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Après l’alinéa 35, insérer l’alinéa suivant : 

« La France encourage les États africains à développer leur propre système d’alliance dans
le domaine de la défense et elle favorise des accords de coopération sur la défense entre ces États et
l’Union européenne. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est temps de donner une dimension nouvelle à nos accords de coopération de défense
avec les États africains.


